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I. Cadre juridique (en rappel)

A. Réglementation en marchés publics

B. Réglementation sur le développement 
durable

C. Outils

D. Généralités sur le droit des marchés publics

4

Plan: 

1. AMP

2. LMP

3. AIMP

A. Réglementation

3

4



Brahier Magnin Avocats SA 26/05/2022

Jean-Michel Brahier, avocat 3

5

 Conclu en 2012

 améliore la transparence et l'accès aux marchés

 remplace l'accord original, qui date de 1994

 Ratification de l’AMP 2012

 une fois le droit fédéral et intercantonal adapté

1. Nouvel AMP

6

 LMP 2019

 OMP disponible

 Entrée en vigueur le 1er janvier 2021

2. Nouvelle LMP

5
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3. Nouvel AIMP

 AIMP 2019

 En vigueur dès que 2 cantons l’auront ratifié

 Adhésions 
dès 2021

 VD: va entamer
le processus 
d’adhésion

 GE ?

7
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Plan: 

1. Notion

2. Droit fédéral

3. Droit cantonal

B. Développement durable
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1. Notion
9

10

2. Droit fédéral
10

Art. 2 Cst

Art. 73 Cst

9
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3. Droit cantonal (encore) en vigueur
11

Art. 9A LDD-GE

 « Dans le cadre de sa politique d'achats et 
d'investissements, l'Etat applique les principes du 
développement durable de façon compatible avec les 
impératifs d'utilisation parcimonieuse des deniers 
publics. »

12

Plan:

1. Guide romand 2020

2. Guide de la Confédération

3. Guides «locaux»

4. Guide des achats professionnels responsables

5. Plate-forme de connaissance

6. TRIAS

7. En droit européen

C. Outils pour l’achat durable
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12



Brahier Magnin Avocats SA 26/05/2022

Jean-Michel Brahier, avocat 7

13

1. Guide romand

14

2. Guides de la Confédération

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/economie-consommation/info-
specialistes/marches-publics-ecologiques.html

13
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VD: Charte éthique

 10 mesures applicables

 Exemples, clauses-types, références

VD: Guide pour le respect des 

aspects sociaux

AIG: Charte Achats responsables

3. Guides locaux

16

 Mise à jour 2015

 Outil pour les entreprises 
afin de mettre en place 
une politique d’achat qui 
intègre le développement 
durable

4. Guide des achats professionnels 
responsables

15
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 Informations et  instruments concernant les 

achats publics durables

 Plate-forme qui va s'étoffer au fil du temps

5. Plate-forme de connaissance sur 
les achats responsables

18

6. TRIAS

 Guide commun pour les marchés publics (automne 
2021) de la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux

https://www.trias.swiss/fr/index.html

17
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7. En droit européen I

 Acheter vert: un 
manuel sur les marchés 
publics écologiques

19
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7. En droit européen II

 Guides français

20

19
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Plan: 

1. Non-discrimination et égalité des 
soumissionnaires

2. Transparence des procédures

3. Confidentialité des offres

4. Concurrence efficace et loyale

5. Utilisation durable des deniers publics

6. Proportionnalité

D. Quelques principes

22

 Liberté d’accès au marché des soumissionnaires, 
afin de garantir la concurrence

 art. 2 let. c AIMP rév

 Concrétisations: 

 Ne pas défavoriser les candidats externes 

 Notamment s’agissant des délais

 Garantir l’accès au marché
 Notamment aux fournisseurs d’un pays partie à l’AMP

 Lors de la fixation des règles du jeu
 Critères qui ne défavorisent pas les offreurs externes

1. Non-discrimination et égalité

21
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 Fluidité de la circulation de l’information

 cf. 2 let. b AIMP rév

 Concrétisations: 

 Publication d’un avis de marché

 Description des prestations attendues
 CPV / Nomenclature ONU

 Indications: 
 Des conditions de participation

 Des critères d’aptitude et d’adjudication

2. Transparence des procédure

24

 Ne pas donner connaissance des offres d’un 
soumissionnaire à ses adversaires

 Concrétisations: 

 Lors de la transmission du protocole d’ouverture des 
offres

 Lors des informations données sur le tableau 
comparatif des offres

 Sous réserve d’un ordre contraire donné par un tribunal 
en cours de procédure

3. Confidentialité des offres

23
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 Lutte contre les accords illicites et contre la 
corruption

 Cf. art. 2 let. d AIMP rév

 Cf. art. IV § 4 AMP 2012

 Concrétisations

 Art. 38 al. 3 : Prix anormalement bas

 Art. 44 al. 2 let. c : Offre anormalement basse 

 Art. 44 al. 2 let. h : Violation de la LCD

4. Concurrence efficace et loyale

26

 Utilisation économique et avec des effets durables

 Cf. art. 2 let. a AIMP rév.

 Double objectif: 

 Utilisation économique des deniers publics

 Utilisation des deniers publics qui ait des effets 

durables

 Risque de pratiques protectionnistes  avoir un 
lien avec l’objet du marché

5. Utilisation des deniers publics

25
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II. Historique

A. Première étape (libérale)

B. Evolution

C. Changement de paradigme

28

A. Première étape (libérale)

Plan: 

1. Textes fondateurs

2. Empreinte libérale

27
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• 1994 : AMP

• 1995 : LMI 

• 1994 : LMP

• 1994 : AIMP

1. Textes fondateurs

30

• Libéralisation des échanges internationaux & 
création d’un marché intérieur 

 lutte contre le protectionniste

 Objectifs de nature économique: 

 Égalité de traitement et concurrence efficace

 Utilisation parcimonieuse des deniers publics

 Exigences écologiques et sociales

 Objectifs secondaires

 Intégration délicate dans les AO

2. Empreinte libérale

29

30
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B. Evolutions

Plan: 

• Union européenne

• Réglementation cantonale

32

• Directive 2004/18/CE

• Décision de la CJUE C-368/10 du 10 mai 2012 
(Commission contre Pays-Bas)

• Directive 2014/24/UE

Union européenne

31
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• Critères d’adjudication 

• Formation des apprentis 

• Formation professionnelle

• Art. 43 al. 4 RMP-GE

• Critères d’aptitude

• Annexe Q5 & T5 Guide romand

Dans les cantons

34

C. Changement de paradigme

Plan: 

1. Changement de paradigme

2. Changement dans la loi

3. Achats responsables

33
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1. Changement de paradigme I

36

1. Changement de paradigme II

- Qualité
- Développement 
durable

Prix le plus 
bas

35
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2. Changement dans la loi

But de la loi

Art. 1 I let. c LMP Art. 2 let. a LMP 2019

favoriser l’utilisation économique des fonds 
publics.

utilisation des deniers publics qui soit 
économique et qui ait des effets 
économiques, écologiques et sociaux 
durables;

Critères d’adjudication

Art. 21 LMP Art. 29 LMP 2019

en fonction de différents critères, 
notamment

outre le prix et la qualité de la prestation, 
des critères tels que … 

Adjudication

Art. 21 al. 1 LMP Art. 41 LMP 2019

l’offre la plus avantageuse 
économiquement

l’offre la plus avantageuse

38

• Mener une politique d’achat responsable, qui tienne 
compte 

• De la protection de l’environnement

• Du progrès social

• Mise en œuvre de l’art. 2 let. a AIMP rév.

3. Achats responsables

37

38
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Achats responsables

40

III. Définition des besoins

A. Clarification des besoins

B. Spécifications techniques

C. Spécifications environnementales

39

40
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Plan: 

1. Définition du besoin

2. Variantes

A. Clarification des besoins

42

= Clarifier l’objet du marché

 Déterminer la nature et l’étendue des besoins avec 
précision

 Prendre en compte des objectifs de développement 
durable dans leurs dimensions économique, sociale et 
environnementale
 Consulter le marché : disponibilité / coûts / implications 

pratiques des alternatives écologiques

 Réaliser une étude de rentabilité

 Aboutir à l’acquisition d’une prestation «écologique» / 
«durable»

1. Définition du besoin

41

42
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 Nature et étendue des besoins avec précision
 Choix du partenaire optimal pour l'élimination des 

déchets

 Périmètre du projet (5 500 t/a + 1 200 t/a)

 Objectifs de durabilité

 Économies de CO2 : Véhicules électriques souhaité; 
exigence minimale norme EURO plus filtre à particules; 

 Qualité du recyclage : recyclage des matières 
premières des déchets de verre, de papier/carton et 
des déchets verts

 Gestion environnementale générale : certification ISO 
9001 et 14001

Exemple

44

 A autoriser et à encourager :  

 Soumissionnaires proposent une solution alternative qui 
répond à certaines exigences minimales 

 - pour autant que les objectifs du projet soient remplis

 - ouverture à l'innovation

2. Variantes

43
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Plan:

1. Notion

2. Description des spécifications techniques

3. Spécifications techniques sociales et 
environnementales

B. Spécifications techniques

46

 Définissent les caractéristiques des prestations 
faisant l’objet du marché

 Cf. art. 30 al. 1 AIMP: 

1. Notion

45
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 Se référer: 

 À des normes internationales / normes nationales 
reconnues (art. 30 al. 2 AIMP) 
 Principe de non-discrimination: accepter le soumissionnaire 

 qui ne se réfère pas à la norme 

 Mais qui établit qu’il respecte les exigences de manière 
équivalente

 À des exigences performancielles ou fonctionnelles 

(= définir les spécifications en fonction des propriétés 
d’emploi du produit) (cf. art. 30 al. 1 AIMP)

2. Description

48

 Ne pas se référer à des marques, des brevets 
ou des modèles particuliers (art. 30 al. 3 LMP)

 Exceptions : 
 pas possible d’exprimer autrement et mention « ou 

équivalent »

 pas indiquer la mention "ou équivalent" si, dans le cas 
concret, l'un des éléments constitutifs du cas de gré à gré de 
l'art. 21 al. 2 (en particulier let. c ou let. e) est rempli

2. Description

47

48



Brahier Magnin Avocats SA 26/05/2022

Jean-Michel Brahier, avocat 25

49

 Spécification technique « sociale » 

 Vis-à-vis du « destinataire » du produit 
 « le matériel doit être adapté à une utilisation par une 

personne handicapée »

 Spécification technique « environnementale » : 

 Vis-à-vis de son impact environnemental

 « automobile émettant moins de 110g CO2 /km »

  cf. prochain chapitre

3. Spécifications sociales/environ.

50

Plan:

1. Fondement légal

2. Notion 

3. Références à des écolabels

4. Exigences environnementales

C. Spécifications environnementales

49
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 Art. 30 al. 4 AIMP

 L’adjudicateur peut prévoir des spécifications techniques 

permettant de préserver les ressources naturelles ou de 

protéger l’environnement.

 Art. X § 6 AMP

1. Fondement légal

52

 Il s’agit de spécifications qui portent : 

 sur les caractéristiques de l’objet du marché

 et non sur les capacités/qualités générales du 
soumissionnaire

 Composante 

 Ecologique (uniquement)

 Non sociale

 les spécifications doivent se rapporter au produit ou au 

processus de sa fabrication et ne peuvent pas poser de 
conditions devant être remplies par le soumissionnaire lui-même 

2. Notion

51
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 En cas de non-respect

 S’il s’agit de conditions minimales («Muss-Kriterien»): 
exclusion de la procédure

 Cpr. critères d’aptitude

 Deux types de spécifications environnementales: 

 Les écolabels  prochains slides

 Les exigences environnementales  prochains slides

2. Notion

54

 Parfois, ancrage légal cantonal

 art. 16 VI RLMP-VD

 Ancrage légal non obligatoire pour se référer à des 
écolabels

 Conditions: 

 Concerne des critères liés à l’objet du marché

 Accepter toute équivalence

3. Référence à des écolabels I

53

54
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 Exemple 1 

 FSC recyclé / FSC 100 % / FSC mix 99%

 Attention: mettre à disposition les documents de 
l’association FSC qui sont pris en compte

3. Référence à des écolabels II

56

3. Référence 
à des 
écolabels III

 Exemple 2

55
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 Exemple 3

 MAX HAVELAAR et EKO dans les spécifications 
techniques? 
 => label EKO

OK : Inclure des caractéristiques environnementales: exigence 
d’une méthode de production ou d’un procédé analogue

 Caractéristiques des produits / leur fabrication / leur emballage / 
leur utilisation

 => label MAX HAVELAAR
NON:  les critères qui relèvent des conditions dans 

lesquelles le fournisseur a acquis les produits du producteur 

3. Référence à des écolabels IV

58

 Trois types

 Fixer le niveau de performance environnementale 

 Fixer le mode de production

 Fixer le mode d’exécution

 Détail : next slides

4. Exigences environnementales I

57

58
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 Fixer le niveau de performance environnementale 

du produit / des services / des travaux 

 Exigences se rapportent au produit

 Exigences se rapportent aux effets qu’on attend de 
l’utilisation du produit
 Consommation maximale d’énergie

 Emission maximale de polluants

4. Exigences environnementales II

60

 Fixer un mode de « production » écologique 

 Exigences en lien avec des substances proscrites

 Exigences sur des matières premières respectueuses de 
l’environnement
 bois issu d’une sylviculture proche de la nature

 % de matériau recyclé

 Agriculture sans pesticides 

 Aliments produits à partir de l’agriculture biologique

 Produits issus d’animaux élevés dans le respect de leurs besoins

 Exigences liées à l’utilisation d’énergie renouvelable

4. Exigences environnementales III

59

60
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 Fixer un mode d’ « exécution » écologique 

 Exigences en lien avec l’exécution du contrat par 
l’adjudicataire
 Collecte et recyclage des déchets produits lors de 

l’exécution

Exigences environnementales IV

62

IV. Règlement d’appel d’offres

A. Conditions de participation

B. Critères d’aptitude

C. Critères d’adjudication

D. Critère du développement durable

61

62
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A. Conditions de participation

Plan: 

1. Notion

2. Aspects sociaux

3. Aspects environnementaux

4. Respect par les sous-traitants

64

= Indépendantes du marché mis en soumission

 Cf. 26 AIMP rév. :

1. Notion

63

64
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 En particulier:

 Respect des aspects sociaux (12 I et II AIMP rév) 
 prochains slides

 Respect des prescriptions environnementales (12 III)
 prochains slides

 Respect des obligations fiscales

 Non-respect = exclusion / révocation

1. Notion

66

2. Aspects sociaux

Art. 12 AIMP rév

65

66
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2. Aspects sociaux

 Prestations à exécuter en Suisse

 Respect des dispositions 
 sur la protection des travailleurs et

 les conditions de travail
 Cf. CO, LTr, Leg

 Cf. Conventions collectives, contrats-types, conditions habituelles 
de travail

 Y compris: les salaires minimaux locaux du Lohnbuch Schweiz

 Pour les Suisses: 
 Principe du lieu de provenance (LMI)

 Pour les étrangers
 Principe du lieu d’exécution (LMP)

68

2. Aspects sociaux

 Prestations fournies à l’étranger

 Vise les produits fabriqués à l’étranger et livrés en 
Suisse : le lieu de fourniture de la prestation est le pays 
de production

 Respect : 
 Conventions fondamentales de l’OIT  Annexe 3 AIMP rév.

 Législation en vigueur qui serait plus stricte

 Autres standards de travail internationaux importants, 
preuves correspondantes et mise en place de contrôles

 Exclusion du soumissionnaire qui ne respecte pas les 
conventions OIT

67

68



Brahier Magnin Avocats SA 26/05/2022

Jean-Michel Brahier, avocat 35

69

2. Aspects sociaux

 En résumé: 

70

3. Aspects environnementaux

Art. 12 AIMP rév

69

70
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3. Aspects environnementaux

 Prestations à exécuter en Suisse 

 Respect : 
 Dispositions suisses en matière d’environnement

 Prestations fournies à l’étranger

 Respect : 
 Conventions internationales  Annexe 4 AIMP rév. 

Sanction

 Respect général par tous les soumissionnaires

 Exclusion en cas de non-respect

72

4. Respect par les sous-traitants

Art. 12 AIMP rév

71

72



Brahier Magnin Avocats SA 26/05/2022

Jean-Michel Brahier, avocat 37

73

4. Respect par les sous-traitants

Respect

 Par tous les sous-traitants

 Pas par les fournisseurs de matière première qui 
n’apportent pas de contribution déterminante à 
l’exécution du marché

Responsabilité

 De l’entrepreneur contractant (art. 5 LDét)

74

B. Critères d’aptitude

Plan: 

1. Notion

2. Evaluation des critères d’aptitude

3. Critères écologiques

4. Critères sociaux

5. Limites et distinctions

6. En particulier: le système de gestion 
environnementale

73
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 Exigences d’aptitude

 Aptitude à exercer l’activité 

 Capacité économique et financière

 Capacité technique et professionnelle pour réaliser le 
marché

 = Photographie du soumissionnaire pour savoir s’il 
est apte à exécuter le marché

1. Notion

76

 Cf. 27 AIMP rév

1. Notion

75
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2. Evaluation des critères d’aptitude

1. Critère rempli: oui / non
2. Evaluation des critères d’adjudication uniquement

Méthode 1
Evaluation distincte des critères 
d’adjudication

1. Exigences minimales remplies: oui / non
• Ex: Référence spécifique à un domaine donnée

2. Notation de ce critère pour la part dépassant le 
minimum requis
• Ex: Pertinence de la référence pour le marché donné

Méthode 2
Double évaluation des critères d’aptitude

78

 Critères d’aptitude doivent être liés et proportionnés 
à l’objet du marché

 L’objet concret du marché est décisif pour juger de 
l’admissibilité de critères d’aptitude

5. Limites

77

78
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 Critères d’aptitude destinés à prendre en compte la 
protection environnementale:

 Expériences et références 

 Dans l’exécution de marchés présentant des exigences 
environnementales similaires

 Titres d’études et professionnels du personnel
 Formation en conduite écologique

 Qualification pour la manipulation des aliments

 Mise en place d’un système de gestion 

environnemental  Exemples à la fin REVOIR

3. Critères « écologiques » 

80

 Admissibilité du critère d’aptitude environnementale

 Fonction de la valeur et du degré de risque 
environnemental 
 Achats qui ont un fort impact écologique et 

 qui requièrent du soumissionnaire des compétences 

techniques spécifiques dans le domaine environnemental
 Par ex: marché portant sur la gestion des déchets : certificat 

spécifique pour le système d'élimination des déchets

5. Limites

79
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 Ann. 3 OMP rév: Système de gestion de la qualité

 Art. 24 al. 2 RMP-VD: gestion environnementale

 Art. 33 al. 1 RMP-GE: Respect du dévelop. durable

6. Système de gestion environ.

82

 art. 62 Directive 2014/24/UE : Système de gestion 
environnemental

 § 88 Directive 2014/24/UE

6. Système de gestion environ.

81
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 En conséquence: 

 Demander la preuve du système de gestion 
environnementale qui est mis en place (label / 
certification / système propre) 

 pour n’importe quel marché, 

 à condition que cette exigence soit liée à l’objet du 

marché (non au soumissionnaire) (rappel de la condition)

 Intérêt: 

 Preuve de la capacité technique d’exécuter les mesures 
de gestion environnementale

6. Système de gestion environ.

84

 Exemple : le certificat 14001: 

 Mise en conformité des accès aux trains

 Aspirateurs et cireuses à usage non ménager

6. Système de gestion environ.

83
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 Le certificat 14001 comme critère d’aptitude ? 

 Certificat est destiné à améliorer la performance globale 
d'une entreprise 

 Ne peut en principe PAS être exigé

 Sauf s'il permet de prouver que l'entreprise n'utilise pas 
de substances polluantes lors des travaux de construction 
ou de sa production.

6. Système de gestion environ.

86

 Critères d’aptitude destinés à prendre en compte la 
dimension sociale du développement durable

 le respect des « critères de durabilité des achats et de 
responsabilité sociale des entreprises »
 Par exemple: « contribuer à rendre le marché du café plus 

durable et la production du café écologiquement, socialement et
économiquement responsable »

 Exiger un niveau minimal de capacité professionnelle

4. Critères « sociaux »

85
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 Admissibilité du critère d’aptitude sociale

 Pas une mesures pour s’assurer de la qualité technique 

des prestations ou fournitures

 Pas de lien entre ce critère et l’objet du marché

 Niveau minimal de capacité non autorisé (CJUE)

5. Limites

88

5. Limites

 Doute quant à la validité de l’annexe Q du Guide 
romand (pour un critère d’aptitude)
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C. Critères d’adjudication

Plan: 

1. Notion

2. Nouveaux guides

3. Critère de la plausibilité de l’offre 

4. Critère de la fiabilité du prix

5. Critère de la formation

6. Critère du développement durable  chapitre D.

90

= Critères utilisés évaluer les offres compte tenu 
des besoins et pour procéder à leur classement

 Réel changement de paradigme

 Attribution à l’offre économiquement la plus 

avantageuse (37 RLMP-VD)

 Attribution à l’offre la plus avantageuse (41 AIMP 
rév)

1. Notion I
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 Divers critères axés sur la qualité ont été ajoutés
 Plausibilité de l’offre

 Fiabilité du prix

1. Notion II

92

 Guide de la KBOB concernant l'acquisition de 
prestations de mandataire

 Annexe 1: Critères d'adjudication – choix et évaluation

 Annexe 2: Critères d’adjudication «fiabilité du prix» et 
«plausibilité de l’offre»

 Guide de la KBOB concernant l'acquisition de 
travaux de construction

 Annexes 1 et 2

2. Nouveaux guides
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Cf. Annexe 2 du guide KBOB

3. Critère de la plausibilité de l’offre

94

 Offres inférieures au prix de revient (dites "sous-
offres") ne sont donc pas irrecevables, si le 
soumissionnaire remplit les critères de l’AO

 En cas de doute, obtenir des informations

 Critère : 

 Ne doit pas être fondé sur le prix de l'offre en tant que 
tel  pour évaluer le seul prix de l'offre: ce serait 
inadmissible

 Etre fondé sur le budget-temps proposé compte tenu 
des travaux nécessaires à l'exécution du contrat et de 
la qualité exigée

3. Critère de la plausibilité de l’offre
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4. Critère de la fiabilité du prix 

96

 Vaud (37 II RMP-VD)
 Formation professionnelle / Perfectionnement 

professionnel
 Collaboration par voie de sous-traitance avec de 

jeunes entreprises

 GE 
 RMP ne distingue pas clairement critère d'aptitude 

et d'adjudication (cf. art. 24 et 33 RMP/GE)
 Art. 33 let. b RMP tenir compte du nombre 

d'apprentis
 Cf. art. 43 al. 4 RMP-GE

5. Critère de la formation
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 AIMP rév (29 II)

 Que pour les marchés non soumis aux accords

 Formation professionnelle

 Travailleurs âgés

 Réinsertion pour les chômeurs

5. Critère de la formation
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D. Critère du développement durable

Plan: 

1. Introduction

2. Dimension écologique 

3. Dimension sociale

4. Utiliser des labels

5. Limites du critère du développement durable 

6. Quid de la préférence locale ?
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 En tant que critère d’adjudication, le DD est pondéré

 Meilleures performances environnementales: davantage 
de points

 Pas le cas si spécifications techniques et critères 
d’aptitude

 Donc, judicieux : 

 Niveau minimal de performance dans les spécifications 
techniques

 Octroyer des points supplémentaires pour une 
performance encore meilleure

1. Introduction

100

 La dimension écologique recouvre : 

 la compatibilité environnementale 

 la préservation et l’utilisation rationnelle des ressources

 Ces aspects peuvent être évalués au travers de facteurs 
tels que : 

 la teneur en polluants, 

 la pollution de l’eau, des sols et de l’air, 

 la consommation d’énergie ou d’eau et 

 l’impact sur la biodiversité

 Aller au-delà des conditions de participation et des 
standards légaux minimaux

2. Dimension écologique I
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 Critères écologiques peuvent concerner:  
 l’objet du marché (caractéristiques du produit) – normal!

 Mais également: 
 sa fabrication (production)

 son utilisation

 son élimination

 Lien étroit avec les coûts du cycle de vie (CCV)

2. Dimension écologique II

102

 La dimension sociale permet :

 De rechercher des solutions de haute qualité d'usage qui 
correspondent aux futurs besoins de la société
 Solutions sous l’angle du bien-être et de la santé des 

utilisateurs

 Prise en compte de la flexibilité d'utilisation, de la sécurité et 
la prise en compte des intérêts des utilisateurs, notamment 
ceux atteints d'un handicap 

 De tenir compte des conditions de travail : 
 la sécurité au travail 

 la protection de la santé

3. Dimension sociale standard

101

102



Brahier Magnin Avocats SA 26/05/2022

Jean-Michel Brahier, avocat 52

103

3. Exemple : KBOB

104

 La dimension sociale permet :
 De tenir compte de considérations d’ordre social 

concernant « d’autres personnes » : acheter des 
produits issus du commerce équitable  prochains slides 
sur les Labels

 D’aller au-delà?
 Mesures de promotion de la conciliation travail-famille ?

 Participation des femmes dans les organes dirigeants de 
l’entreprise ?

 Critère concernant le salaire (non)

 Critères de la formation (renvoi)

3. Dimension sociale +
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3. Exemple : Guide Romand

106

 Ensemble des critères du label doivent être liés à 
l’objet du marché

 Labels EKO et MAX HAVELAAR : 

 Le fait que les ingrédients à fournir portent les labels 
EKO et/ou MAX HAVELAAR donne lieu à l’octroi d’un 
certain nombre de points dans le cadre du classement

 Visent: 
 Mode de production biologique  caractéristiques 

environnementales

 Commerce équitable  caractéristiques sociales

4. Utilisation de labels I
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 Label EcoVadis

4. Utilisation de labels II
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 Difficulté de démontrer un lien avec la prestation

 L’objectif du critère retenu doit être susceptible 
d’accroitre la qualité de la prestation

 Le critère doit permettre de mesurer le rapport 
qualité/prix de chaque offre

 Difficulté d’établir la pondération adéquate

 Difficulté d’être précis et concret !

5. Limites du critère I 
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 Formulation imprécise:

 Critère d'attribution relatif à la durabilité très général 

 Peut donc être interprété de manière trop arbitraire dans 
la procédure d'attribution

 Pas de critères de mesure concrets

5. Limites du critère II
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 Formulation hésitante:

 Contraignant ou non contraignant ?

 Document à remplir  cf. next slide

5. Limites du critère III
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 Annexe à remplir : confiance aveugle ? 

5. Limites du critère IV

112

 Critères exclus

 Priorité aux entreprises de la région pour stimuler 
l’économie régionale

 Siège 

 Lieu de paiement des impôts

 Expériences avec l’adjudicateur (sauf exclusion)

 Critères « délicats »

 Connaissance des lieux

 Distance de transport

 Toute la thématique liée au « bois suisse »

6. La préférence locale ?
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